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44 Voir note 10. 
45 Voir note 30. 
46 Voir note 30.

Diminution des
revenus nets 
de l’actionnaire, 
ou de son conjoint41, 
de 20% ou plus
pour une période
minimale de deux
mois consécutifs 
lors des
circonstances
suivantes: 

• la perte d’un
emploi ou la fin
du seul contrat ;

• une invalidité
temporaire;

• une réduction
involontaire des
heures régulières 
de travail ;

• la fin d’une 
union42 ;

• une diminution ou
une fin de
prestations.

Démontrer la cause de la
diminution des revenus 
(perte d’emploi ou la fin 
du seul contrat, invalidité
temporaire, réduction
involontaire des heures
régulières de travail, fin 
d’une union ou diminution 
ou fin de prestations 
de l’actionnaire)

ET
démontrer que les revenus
nets ont diminué de 20% 
ou plus pour une période
minimale de deux mois
consécutifs

ET
avoir liquidé tout placement
encaissable43 (y compris 
tout autre REER), l’achat des
Actions devant être le 
dernier recours

ET
dans le cas d’une perte
d’emploi ou la fin du seul
contrat, démontrer que
l’emploi ou le seul contrat
perdu occupait l’actionnaire
ou son conjoint un minimum
de 28 heures par semaine.

Le formulaire du Fonds «Demande
de rachat – Diminution des revenus
nets»

ET
une preuve des revenus nets de
l’actionnaire pour la période de
diminution de deux mois consécutifs
et une preuve des revenus nets du
mois précédent la diminution

OU
si la diminution des revenus nets
concerne le conjoint de l’actionnaire,
fournir une preuve des revenus
familiaux nets pour la période de
diminution de deux mois consécutifs
et une preuve des revenus familiaux
nets du mois précédent la diminution

ET
une preuve que les placements
encaissables de l’actionnaire 
ont été liquidés ou qu’ils ne sont 
pas liquidables

ET

Pour la perte d'emploi ou 
la fin du seul contrat:
une preuve de la perte du dernier
emploi ou de la fin du seul contrat
qui occupait l’actionnaire ou son
conjoint un minimum de 28 heures
par semaine.

Pour une invalidité temporaire:
un certificat médical attestant de
l’invalidité pour une période
minimale de deux mois consécutifs.

Pour une réduction involontaire
des heures régulières de travail :
une confirmation de l’employeur 
de la réduction involontaire des
heures régulières pour une période
minimale de deux mois consécutifs.

Pour la fin d’une union:
une preuve de la fin d’une union
survenue depuis un minimum de
deux mois. 

Pour une diminution ou une fin
de prestations :
une preuve de la diminution ou la fin
des prestations pour une période
minimale de deux mois consécutifs.

Toutes les Actions. Un an après l’achat par
le Fonds.

Des versements
maximaux de 5 000$ 
nets chacun.

Un intervalle minimal 
de deux mois est requis
entre chaque versement.

Les Actions souscrites
après diminution des
revenus nets ne peuvent
être rachetées sous 
ce critère.

CRITÈRES EXIGENCES PREUVES REQUISES ACTIONS ACQUISITION MODALITÉS DU 
ADMISSIBLES ULTÉRIEURE D’ACTIONS DÉBOURSEMENT

Dépense nécessaire
lorsqu'un
actionnaire ou 
son conjoint44 agit
comme aidant
naturel pour 
un membre de 
sa famille 

Toutes les Actions
détenues depuis au
moins deux ans.

Un an après l’achat par 
le Fonds.

Un seul versement
correspondant à la valeur
des Actions admissibles.

Ce critère ne peut être
invoqué qu’une seule 
fois par l’actionnaire dans
un intervalle de 5 ans 
et ce, à compter de la 
date du déboursement.

CRITÈRES EXIGENCES PREUVES REQUISES ACTIONS ACQUISITION MODALITÉS DU 
ADMISSIBLES ULTÉRIEURE D’ACTIONS DÉBOURSEMENT

Réduction
involontaire, de
20% ou plus, des
revenus familiaux
nets provenant
d’un travail
autonome ou d’une
entreprise pour
une période
minimale de six
mois consécutifs

Être travailleur autonome ou
propriétaire d’une entreprise

ET
démontrer qu’il s’agit d’une
réduction involontaire des revenus
familiaux non cycliques 

ET
démontrer que le revenu familial
net, après la réduction en question,
a diminué de 20% ou plus, 
et ce, pour une période minimale
de six mois consécutifs

ET
avoir liquidé tout placement
encaissable46 (y compris tout 
autre REER), l’achat des Actions
devant être le dernier recours.

Le formulaire du Fonds «Demande de
rachat – Réduction involontaire de 20%
ou plus des revenus familiaux nets
provenant d’un travail autonome ou
d’une entreprise pendant une période
minimale de six mois consécutifs» 

ET
des preuves de revenus familiaux 
nets pour la même période mais 
de l’année précédente et pour les 
six derniers mois

ET
une preuve que les placements
encaissables ont été liquidés ou qu’ils
ne sont pas liquidables

ET
Pour un travailleur autonome:
une confirmation par les clients 
de la rupture des contrats, de la
réduction du nombre de contrats 
ou de la fin des contrats 

suite...

Toutes les Actions. Un an après l’achat par
le Fonds.

Des versements 
maximaux de 10 000$
nets chacun.

Un intervalle minimal de
six mois est requis entre
chaque versement.

Les Actions souscrites
après la réduction
involontaire des revenus
familiaux ne peuvent 
pas être achetées sous 
ce critère. 

Le formulaire du Fonds «Demande 
de rachat – Dépense nécessaire 
lorsqu’un actionnaire ou son conjoint
agit comme aidant naturel pour un
membre de sa famille», y compris la
section «Déclaration solennelle de
l’actionnaire» à l’effet qu’il ou son
conjoint doit agir à titre d’aidant naturel
auprès d’un membre de sa famille

ET
une preuve que la personne aidée 
est âgée d’au moins 70 ans

OU
une preuve du médecin traitant à
l’effet que la personne aidée  est
atteinte d’une déficience grave des
fonctions mentales et/ou physiques

ET
une preuve des revenus familiaux 
nets pour la période visée et une
preuve des revenus familiaux nets
avant la diminution

ET
une preuve que les placements
encaissables ont été liquidés ou 
qu’ils ne sont pas liquidables. 

Démontrer que la dépense est
nécessaire et que l’actionnaire 
ou son conjoint agit comme 
aidant naturel pour un membre 
de sa famille

ET
démontrer que la personne 
aidée est âgée d’au moins 70 ans 
ou qu’elle est atteinte d’une
déficience grave des fonctions
mentales et/ou physiques

ET
démontrer que les revenus
familiaux nets ont diminué de 
20% ou plus pour une période
minimale de deux mois consécutifs

ET
avoir liquidé ou utilisé tout
placement encaissable45

(y compris tout autre REER), 
l'achat des Actions devant 
être le dernier recours.

41 Voir note 10.
42 On entend par « fin d’une union», selon le cas, une séparation de corps, une séparation entre conjoints de fait, un divorce, une nullité ou une dissolution de mariage, ou encore un décès.
43 Voir note 30.
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7.3 Quel est le prix de rachat ou d’achat de gré à gré 
des Actions?

Le prix de rachat ou d’achat de gré à gré est fixé par le conseil
d’administration, sur la base de la valeur de l’actif net du Fonds. 
À moins de circonstances exceptionnelles, cette valeur est fixée
conformément à la Loi, deux fois l’an, à des dates distantes de six mois.
Cette valeur est établie à partir des états financiers préparés selon 
les principes comptables généralement reconnus du Canada. Ces états
financiers sont vérifiés par deux firmes de vérificateurs externes.

Le prix de rachat ou d’achat de gré à gré de l’Action est publié 
par communiqué de presse dans les semaines suivant la fin de chaque
semestre, soit vers le 5 juillet et le 5 janvier (consultez la rubrique 12 
«Comment sont fixés les prix d’émission et de rachat des Actions?»). 
En conséquence, les Actions rachetées ou achetées de gré à gré
pendant la période transitoire, qui se situe entre la fin de chaque
semestre et la date de publication du prix de rachat ou d’achat de gré 
à gré (la «période transitoire»), le sont sur la base du prix en cours, 
et ce, tant que le nouveau prix de rachat ou d’achat de gré à gré n’a 
pas été fixé par le conseil d’administration.

Si vous déposez une demande de rachat ou d’achat de gré à gré
pendant la période transitoire sous un des critères «Retraite» ou si vous
êtes âgés de 65 ans ou plus, vous pouvez demander que vos Actions
soient rachetées ou achetées de gré à gré au prix en cours ou au
nouveau prix fixé ultérieurement par le conseil d’administration. Si vous
choisissez le rachat ou l’achat de gré à gré en vertu du nouveau prix,
vous devrez attendre qu’il soit déterminé par le conseil d’administration
du Fonds et publié par celui-ci avant de recevoir votre paiement. 
Le Fonds vous accordera par ailleurs le prix le plus favorable des deux 
si l’opération est effectuée dans un délai de plus de 30 jours à compter
du moment où le Fonds a reçu votre demande de rachat ou d’achat 
de gré à gré, et si vous avez fourni tous les documents nécessaires.
Dans tous les autres cas de rachat et d’achat de gré à gré, c’est le prix
en cours le jour où le Fonds rachète ou achète vos Actions qui sera
retenu, sauf dans le cas du critère d’«Inadmissibilité aux crédits d’impôt»,
où le remboursement est effectué à la valeur des Actions au moment
de leur acquisition.

S’il y a des frais dus dans votre compte, ces frais seront retenus ou
réclamés au moment du rachat ou de l’achat de gré à gré de vos Actions.

8. LES ACTIONS DU FONDS SONT-ELLES
TRANSFÉRABLES?

La décision de transférer les Actions de votre REER au FERR 
du Fonds devrait se prendre après consultation de votre planificateur
ou autre conseiller financier.

8.1 Puis-je transférer mes Actions à une autre personne? 
Vous ne pouvez pas transférer vos Actions à une autre personne,

par vente ou autrement, ni les aliéner. Toutefois, dans certaines
circonstances, notamment lors d’une séparation de conjoints de fait, 
un comité décisionnel, mandaté par le conseil d’administration,
examine et peut autoriser des transferts. Lorsqu’il y a lieu, le transfert
des Actions à un second acquéreur peut entraîner des incidences
fiscales pour le premier acquéreur si ces Actions étaient détenues dans
un REER ou dans un FERR. Le second acquéreur, quant à lui, ne peut
obtenir de crédits d’impôt reliés à ce transfert. De plus, dans ces cas, 
le Fonds n’est tenu de racheter les Actions de la personne à qui elles
ont été transférées qu’à compter du moment où le premier acquéreur
a ou aurait atteint l’âge de 65 ans.

Dans le cas de partage du patrimoine familial entre époux49, le
conjoint bénéficiaire est considéré comme premier acquéreur aux fins
du rachat ou de l’achat de gré à gré des Actions. La date d’émission des
Actions ainsi transférées est présumée être celle de leur souscription
auprès du Fonds. Pour plus de renseignements, consultez la rubrique 7
«Quand les Actions du Fonds sont-elles rachetables?».

8.2 Puis-je transférer mes Actions dans un REER? 
Vous pouvez transférer vos Actions dans un REER (le vôtre 

ou celui de votre conjoint50) au moment de leur acquisition ou
ultérieurement et ce transfert vous permet, sous réserve des limites
prescrites pour les contributions à un REER, de déduire dans le calcul
de votre revenu une somme égale à la juste valeur marchande 
(qui correspond au prix de rachat alors en vigueur) de vos Actions 
au moment du transfert (consultez la rubrique 12 «Comment sont 
fixés les prix d’émission et de rachat des Actions?»).

Les Actions que vous transférez dans le REER de votre conjoint
deviennent la propriété de celui-ci.

Si vous désirez transférer vos Actions dans un REER du Fonds 
(le vôtre ou celui de votre conjoint) au moment de leur acquisition,
vous devez remplir et signer le formulaire de «Demande d’adhésion».
Vous pouvez aussi transférer vos Actions série 1 de votre compte 
REER du Fonds dans un REER autogéré détenu auprès d’un courtier 
en valeurs mobilières ou d’une institution financière, à la condition 
que le nouveau fiduciaire en accepte la détention.

Tout actionnaire qui désire transférer postérieurement à leur
acquisition ses Actions série 2 dans un REER, doit remplir et signer 
le formulaire de «Demande de transfert». Le Fonds échangera alors 

49 L’union civile entre deux personnes entraîne également la création d’un patrimoine familial pouvant être partagé en cas de nullité ou de dissolution d’une telle union.
50 Voir note 10.

CRITÈRES EXIGENCES PREUVES REQUISES ACTIONS ACQUISITION MODALITÉS DU 
ADMISSIBLES ULTÉRIEURE D’ACTIONS DÉBOURSEMENT

OU
Pour un propriétaire 
d’entreprise:
une preuve de propriété 
(déclaration d’immatriculation ou
certificat de constitution)

ET
les états financiers pour la période 
en cours et pour l’exercice antérieur.

Recours d’un
créancier visant 
les interruptions 
de services et 
les saisies sur les
biens suivants :  
• résidence

principale;

• une ou deux
automobiles;

• services publics;

• salaire47.

Ne pas se qualifier sous 
un autre critère de la politique
d’achat de gré à gré

ET
démontrer que le recours
menace  la résidence
principale, une ou deux
automobiles, un service public
ou le salaire

ET
avoir liquidé tout placement
encaissable48 (y compris 
tout autre REER), l’achat 
des Actions devant être le
dernier recours.

Toutes les Actions. Un an après l’achat par 
le Fonds.

Un seul versement 
net égal au montant 
nécessaire pour payer 
la somme due ou 
une partie de celle-ci.

Le chèque est émis
conjointement à 
l’ordre de l’actionnaire 
et du créancier.

Le formulaire du Fonds 
«Demande de rachat – Recours 
d’un créancier contre un service 
ou un bien essentiel»

ET
une déclaration de l’actionnaire
expliquant les raisons de la menace
et confirmant qu’il dispose des
sommes nécessaires pour combler 
le manque si le retrait des Actions
n’est pas suffisant pour éviter
l’exécution du recours

ET
une preuve que les placements
encaissables ont été liquidés ou 
qu’ils ne sont pas liquidables

ET
une preuve du recours contre les
biens ou services essentiels suivants :

Pour la résidence:
un avis final du créancier
hypothécaire ou un préavis d’exercice
d’un droit hypothécaire ou une
menace d’expulsion du propriétaire. 

Pour l’automobile (1 ou 2) :
un avis de déchéance de bénéfice 
du terme ou un avis de reprise 
de possession.

Pour un service public :
un avis d’interruption.

Pour le salaire:
une demande formelle de paiement
provenant d’un gouvernement ou un
jugement condamnant au paiement
d’une somme d’argent.

...suite

47 Dans le cas des travailleurs autonomes, le Fonds considère que les montants reçus par ces personnes en paiement d’une prestation de services sont assimilés à du salaire pour les fins
de la politique d’achat de gré à gré.

48 Voir note 30.



Le montant maximal annuel de réduction d’impôt que
vous pouvez obtenir grâce aux deux crédits d’impôt est de 
1 500$ au total, ce qui correspond à l’achat d’actions de fonds
de travailleurs d’une valeur monétaire de 5 000$. Toute 
partie de cette réduction d’impôt qui ne peut être applicable à
l’année où vous avez acquis des Actions (ou dans les 60 jours
qui suivent la fin de l’année civile) peut être utilisée dans les
années d’imposition suivantes dans le cas du crédit d’impôt 
du Québec, mais non dans le cas du crédit d’impôt fédéral.
a) En vertu de la Loi sur les impôts du Québec, aucun crédit d’impôt

ne pourra être accordé dans les cas suivants :
i) si vous avez atteint l’âge de 55 ans avant la fin de l’année 

et vous vous êtes prévalu d’un droit à la retraite ou à la
préretraite52 ; ou

ii) si vous contribuez au REER de votre conjoint et que ce
dernier a atteint l’âge de 55 ans avant la fin de l’année et
s’est prévalu d’un droit à la retraite ou à la préretraite53 ; ou 

iii) si, avant la fin de l’année, vous avez atteint l’âge de 65 ans ou
l’auriez atteint avant ce moment, n’eût été de votre décès; ou

iv) si vous contribuez au REER de votre conjoint et que ce
dernier a atteint l’âge de 65 ans ou l’aurait atteint dans
l’année, n’eût été de son décès; ou

v) si vous avez demandé le rachat de vos Actions dans les 
60 jours qui suivent la date de votre souscription; ou

vi) si vous êtes invalide et que vous avez demandé le rachat 
par le Fonds de vos Actions pour cause d’invalidité.

b) En vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada, aucun
crédit d’impôt ne pourra être accordé dans les cas suivants : 
i) si vous décédez et que les Actions sont acquises après votre

décès; ou 
ii) si vous demandez le rachat de vos Actions dans les 60 jours

qui suivent la date de votre souscription. 

Malgré ce qui est mentionné au paragraphe b) ci-dessus,
en vertu du projet de loi C-10 adopté en deuxième lecture par
le Sénat le 4 décembre 2007, un crédit d’impôt fédéral ne vous
sera dorénavant accordé que si vous avez également droit au
crédit d’impôt du Québec. En conséquence, vous n’aurez plus droit
au crédit d’impôt fédéral si vous vous trouvez dans l’une des situations
décrites aux sous-paragraphes (i) à (vi) sous le paragraphe a) ci-dessus. 
Par exemple, si vous faites l’acquisition d’une Action mais n’avez pas 
le droit au crédit d’impôt du Québec en raison de votre âge (65 ans 
et plus), le crédit d’impôt fédéral vous sera également refusé en vertu
de ce projet de loi. Pour de plus amples informations, communiquez
avec l’Agence du revenu du Canada.

9.2 Les incidences fiscales lors d’un transfert 
dans un REER

Le transfert de vos Actions à titre de contribution à votre REER
ou au REER de votre conjoint vous permet de déduire dans le calcul
de votre revenu une somme égale à leur juste valeur marchande 
au moment du transfert (qui correspond au prix de rachat alors en
vigueur) (consultez la rubrique 12 «Comment sont fixés les prix
d’émission et de rachat des Actions?»). La juste valeur marchande 
de vos Actions, au moment du transfert, peut être différente de leur
coût d’acquisition, c’est-à-dire du prix que vous les avez payées.

Cette déduction dans le calcul de votre revenu sera permise 
à l’intérieur des limites prescrites pour les contributions à un REER, 
tant au fédéral qu’au Québec. Vous pourrez alors bénéficier d’une
réduction d’impôt en fonction de votre taux marginal d’imposition
(au fédéral et au Québec).

Le transfert de vos Actions dans un REER engendre une
disposition de vos Actions aux fins fiscales de sorte qu’un gain ou
une perte en capital peut survenir si la valeur de vos Actions au
moment du transfert diffère de leur coût d’acquisition. Lorsqu’un
gain en capital découle d’un tel transfert, 50% de ce gain est
imposable54. Par contre, si une perte en capital découle d’un tel
transfert, cette perte est réputée nulle aux fins fiscales.

25

51 Ces dispositions ont été adoptées le 22 juin 2007 en vertu de la Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé au Parlement le 19 mars 2007.
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les Actions série 2 pour un nombre équivalent d’Actions série 1, 
puis procédera au transfert (consultez la rubrique 9.2 «Les incidences
fiscales lors d’un transfert dans un REER»).

8.3 Puis-je transférer mes Actions dans un FERR? 
Vous pouvez transférer dans un FERR les Actions série 1 que vous

détenez dans un REER. Le transfert dans un FERR des Actions série 1
qui étaient déjà enregistrées dans un REER se fait sans incidences
fiscales. À la suite d’un transfert des Actions série 1 du REER dans le
FERR du Fonds, le rachat périodique d’une partie des Actions série 1
vous assurera le versement d’un revenu de retraite. Vous pouvez 
aussi transférer vos Actions série 1 dans le FERR autogéré d’une autre
institution financière, à la condition que le nouveau fiduciaire en
accepte la détention. 

Tant que vous n’avez pas atteint l’âge de 71 ans, vos Actions série
1 peuvent être transférées de nouveau dans un REER. En effet, pour
l’année civile 2007 et les années suivantes, l’âge de conversion pour 
le REER est passé de 69 à 71 ans. Cette mesure fiscale profitera 
aux personnes dont le 69e anniversaire s’est produit en 2007 ou dans 
une année subséquente. S’il leur reste des droits de cotisation, la
mesure fiscale profitera encore cette année aux personnes dont le 70e

anniversaire de naissance est survenu en 2007, puisqu’elles pourront
cotiser à leur REER en 2008. Pour de plus amples informations 
sur ces nouvelles dispositions fiscales, contactez l’Agence du revenu 
du Canada51.

À votre décès, votre conjoint survivant, s’il est désigné bénéficiaire
dans le testament, peut aussi transférer le FERR à son nom ou, s’il a
moins de 71 ans, prendre l’actif du FERR pour le transférer à son REER.
Si vous désirez transférer vos Actions série 1 dans le FERR du Fonds,
vous devez remplir et signer le formulaire «Demande d’ouverture d’un
fonds de revenu de retraite (FRR)» disponible à nos bureaux et vous
devez satisfaire à un critère de rachat ainsi qu’à la règle de détention
minimale de 20 Actions (consultez la rubrique 7 «Quand les Actions du
Fonds sont-elles rachetables?»). La règle fiscale de retrait minimum
d’un FERR s’appliquera l’année suivant sa constitution.

8.4 Puis-je transférer mes Actions dans un CÉLI? 
Le CÉLI est un «compte d’épargne libre d’impôt» créé par les

autorités fiscales et qui devrait entrer en vigueur au début de l’année
2009. Une cotisation au CÉLI, contrairement à celle faite au REER, ne
pourra être déduite du revenu. Les retraits du CÉLI, composés du
capital déposé et des revenus ou gains qu’il générera, ne seront pas
imposables contrairement aux retraits d’un compte REER.

Un amendement à la Loi serait requis pour la constitution en
fiducie d’un CÉLI par le Fonds. En date du présent prospectus, le Fonds
ne peut donc se prononcer à savoir s’il offrira le CÉLI. Le Fonds se
réserve néanmoins le droit, à son entière discrétion dans le cours de la

présente émission, d’offrir un CÉLI ou de permettre ce type de dépôt
ou transfert dans un CÉLI à l’extérieur du Fonds, si ses statuts, sa Loi
et les lois fiscales le lui permettent.

9. QUELLES SONT LES INCIDENCES FISCALES POUR
LES ACTIONNAIRES?

Le texte qui suit se veut un sommaire des principales incidences
fiscales touchant les actionnaires du Fonds. En outre, il ne constitue pas
un avis fiscal ou juridique à l’intention d’un actionnaire donné et vous
ne devez pas le considérer comme tel. Les incidences fiscales peuvent
varier selon votre situation financière personnelle. Vous devriez 
prendre conseil, notamment auprès d’un spécialiste en fiscalité, pour
comprendre l’impact potentiel d’un placement dans un REER sur votre
droit de recevoir d’éventuels montants provenant des gouvernements
lors de la retraite, tel le supplément fédéral de revenu garanti.

IL EST DE VOTRE RESPONSABILITÉ DE VOUS ASSURER
QUE VOS SOUSCRIPTIONS AU FONDS SONT ADMISSIBLES
AUX CRÉDITS D’IMPÔT ET AUX DÉDUCTIONS APPLICABLES
AUX REER.

Dans l’éventualité de modifications aux dispositions fiscales
applicables au Fonds ou à ses actionnaires, le Fonds ne modifiera pas la
teneur du présent prospectus au cours de la présente émission, à moins
que ces modifications ne constituent un changement important des
droits des actionnaires au sens de la réglementation en valeurs
mobilières, tel que déterminé par le Fonds.

9.1 Des crédits d’impôt du Québec et du fédéral 
de 15% chacun, pour un total de 30%

L’achat d’actions d’un fonds de travailleurs, comme le Fonds,
donne droit à deux crédits d’impôt totalisant 30% du montant investi,
soit un crédit de 15% qui s’applique à la réduction de votre impôt 
du Québec et un crédit de 15% qui s’applique à la réduction de votre
impôt fédéral.

Vous pouvez donc déduire de votre impôt à payer, en vertu des
lois québécoise et fédérale sur les impôts, un montant total égal à 30%
du montant que vous avez versé pour acquérir des Actions du Fonds
durant l’année (ou dans les 60 jours qui suivent la fin de l’année civile).

Seule la personne ayant acquis initialement les Actions peut se
prévaloir des crédits d’impôt disponibles en vertu des lois québécoise
et fédérale sur les impôts. Ainsi, lorsqu’une personne acquiert des
Actions et qu’elle les transfère par la suite dans un REER de conjoint,
elle seule peut réclamer les crédits d’impôt qui s’y rattachent.

52 Vous êtes réputé ne pas vous être prévalu d’un droit à la retraite ou à la préretraite, si le total de vos revenus d’emploi et d’entreprise pour l’année excède 3 500$ et que vous n’avez pas,
avant la fin de l’année, ni atteint l’âge de 65 ans, ni demandé le rachat en partie ou en totalité de vos Actions. 

53 Voir note 14.
54 Le Fonds n’émet aucun feuillet d’impôt relativement aux gains en capital. Il est donc de votre responsabilité de veiller à les inclure dans vos déclarations de revenus. Cependant, à votre

demande, le Fonds vous fournira les renseignements nécessaires au calcul de tels gains. Par exemple, si vous avez acquis une Action à 18,95$ en 1996 et que vous transférez cette 
Action dans votre REER en août 2008 alors que sa valeur est de 25,05$, vous devrez inclure dans vos revenus de l’année 2008 un gain en capital imposable de 50% de 6,10$, soit 3,05$.
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10. QUELS TYPES DE PLACEMENTS LE FONDS FAIT-IL?

Le Fonds entend respecter les objectifs qui lui sont fixés par la Loi
au moment d’investir, tout en demeurant un placement rentable pour
ses actionnaires. Pour atteindre ce but, le Fonds entend agir selon les
politiques et les normes de placement ci-après énoncées.

Dans l’éventualité de modifications aux dispositions de la Loi
touchant notamment la norme de 60% (consultez la sous-rubrique
10.1 «Quelles sont les normes de placement fixées par la Loi?»), 
le Fonds ne modifiera pas la teneur du présent prospectus en cours 
de la présente émission, à moins que ces modifications ne constituent
un changement important des droits des actionnaires au sens de la
réglementation en valeurs mobilières, tel que déterminé par le Fonds.

10.1 Quelles sont les normes de placement fixées 
par la Loi? 

En vertu de la Loi, le Fonds peut effectuer des investissements
dans toute entreprise, sous quelque forme que ce soit. Cependant, 
la valeur de tous les investissements admissibles, au sens de la Loi, 
doit représenter, en moyenne, au moins 60% de l’actif net moyen 
du Fonds de l’exercice financier précédent. 

Au sens de la Loi, sont des « investissements admissibles» 
aux fins du calcul de la norme de 60% (la «norme de 60%»), 
les investissements ne comportant aucun cautionnement ni aucune
hypothèque et qui consistent en:
a) des investissements dans des entreprises admissibles (au sens de

la Loi, les «entreprises admissibles» sont les entreprises exploitées
activement, dont la majorité des employés résident au Québec 
et dont l’actif est inférieur à 100 M$ ou dont l’avoir net est inférieur
à 50 M$);

b) des investissements effectués à titre autre que de premier
acquéreur pour l’acquisition de titres émis par des entreprises
admissibles ; 

c) des réinvestissements dans une entreprise admissible dont l’actif
est inférieur à 350 M$ ou dont l’avoir net est inférieur à 150 M$;

d) des investissements dans des immeubles produisant des 
revenus situés au Québec, neufs ou faisant l’objet de rénovations
importantes, sauf un centre commercial, à moins qu’il ne s’agisse
d’un projet relevant du secteur récréotouristique;

e) des investissements stratégiques dans une entreprise importante
au Québec dans son marché, dont l’actif est inférieur à 500 M$ ou
dont l’avoir net est d’au plus 200 M$, visant à financer notamment
des activités d’expansion ou liées à des transferts de propriété de
ces entreprises ;

f) un investissement d’au moins 25 M$ dont la valeur stratégique 
a été reconnue par le ministre des Finances et qui n’est pas
autrement un investissement admissible;

g) des investissements hors Québec suivants :
i) dans un fonds privé hors Québec, jusqu’à concurrence du

montant investi par ce fonds privé dans des entreprises
québécoises dont l’actif est inférieur à 100 M$ ou l’avoir net
est inférieur à 50 M$;

ii) dans une société ou une personne morale hors Québec
dont l’actif est inférieur à 500 M$ ou l’avoir net est inférieur 
à 200 M$, jusqu’à concurrence du montant qu’elle investit
soit dans une filiale qui exploite une entreprise dont la
majorité des employés résident au Québec, soit dans un
projet d’investissement important qu’elle réalise au Québec;

iii) dans une entreprise dont l’activité, à l’extérieur du Québec, a
ou aura vraisemblablement un impact sur le niveau d’emploi
ou d’activité économique au Québec;

iv) dans des immeubles produisant des revenus hors Québec,
neufs ou faisant l’objet de rénovations importantes, si cet
investissement a ou aura vraisemblablement un impact sur
le niveau d’emploi ou d’activité économique au Québec;

h) des investissements effectués dans un fonds local de capital de
risque, s’ils sont faits dans l’expectative que le fonds local
investisse au moins 150% de la totalité des sommes qu’il recevra
du Fonds, de Fondaction, du Fonds de développement de la
Confédération des syndicats nationaux pour la coopération et
l’emploi et de Capital régional et coopératif Desjardins dans des
entreprises québécoises dont l’actif est inférieur à 100 M$ ou
l’avoir net est inférieur à 50 M$. Pour l’application de la norme de
60%, ce type d’investissement, s’il est fait au plus tard en mars
2011, bonifie 1,5 fois le dollar investi ;

i) des investissements effectués dans FIER Partenaires, s.e.c. 

55 Le désenregistrement des Actions n’entraîne pas nécessairement le rachat de celles-ci puisque le rachat, s’il est demandé, doit tout d’abord se qualifier en vertu de la Loi ou de la politique
d’achat de gré à gré (consultez la rubrique 7 «Quand les Actions du Fonds sont-elles rachetables?»).

9.3 Le Régime d’accession à la propriété (RAP) 
et le Régime d’encouragement à l’éducation
permanente (REEP)

Même si vous vous êtes prévalu d’un achat de gré à gré en vertu
des critères «Accession à la propriété», dans le cadre du Régime
d’accession à la propriété (RAP), ou «Retour aux études», dans le cadre
du Régime d’encouragement à l’éducation permanente (REEP), vous
pouvez continuer d’acquérir des Actions. 

Entre la date de l’achat de gré à gré et la date prescrite des 
remboursements des Actions ainsi rachetées, si vous souscrivez à des
Actions, vous êtes admissible aux crédits d’impôt que celles-ci vous
procureront. Cependant, une fois la période de remboursement
commencée, vous ne pourrez bénéficier des crédits d’impôt qu’après
avoir effectué les remboursements annuels prescrits par la Loi sur les
impôts du Québec, en faisant l’acquisition d’actions de remplacement.
Dès qu’un montant annuel de remboursement est dû, et jusqu’à
concurrence de ce montant, le Fonds considère toutes les souscriptions
qu’il reçoit comme étant destinées à l’acquisition d’actions de
remplacement. Les crédits ne sont pas accordés sur les acquisitions
d’actions de remplacement. Si le total des souscriptions dépasse le
montant de remboursement prescrit, l’excédent donne droit aux crédits
d’impôt, dans la mesure où la limite d’Actions pouvant être émises par
le Fonds est respectée (consultez la sous-rubrique 1.5 «Quelles sont les
limites aux souscriptions?»). Il vous revient de vous assurer de respecter
les lois fiscales qui déterminent les remboursements à effectuer dans 
le cas de ces régimes. Chaque année, le Fonds fait parvenir aux
actionnaires concernés un état des remboursements effectués.

9.4 Les incidences fiscales lors du rachat ou de l’achat 
de gré à gré des Actions détenues hors REER

Le rachat ou l’achat de gré à gré de vos Actions engendre une
disposition de vos Actions aux fins fiscales, de sorte qu’un gain ou une
perte en capital peut survenir si la valeur de vos Actions au moment 
du rachat ou de l’achat de gré à gré ne correspond pas à leur coût
d’acquisition et qu’elles n’étaient pas enregistrées dans un REER ou
dans un FERR. La moitié des gains en capital réalisés à la suite d’un
rachat ou d’un achat de gré à gré est imposable. Si une perte en capital
est réalisée à la suite d’un rachat ou d’un achat de gré à gré, cette 
perte aux fins fiscales est réduite jusqu’à concurrence du montant de
chacun des crédits d’impôt obtenus lors de l’acquisition des Actions
ayant engendré la perte en capital.

9.5 Les incidences fiscales lors du rachat d’Actions d’un
REER ou d’un FERR ou lors d’un désenregistrement

Rachat d’Actions d’un REER ou d’un FERR
Sous réserve du respect de la politique d’achat de gré à gré et de

la Loi, vous, ou votre conjoint, pouvez demander le rachat des Actions
série 1 détenues dans un REER ou un FERR. Le produit de rachat des
Actions devra être inclus dans votre revenu, sauf dans le cas du Régime
d’accession à la propriété (RAP) et du Régime d’encouragement à
l’éducation permanente (REEP). Si votre conjoint demande le rachat
des sommes du REER de conjoint alors que vous avez cotisé à un 
REER au profit de votre conjoint en 2005, 2006 ou 2007, vous devrez
peut-être inclure dans votre revenu une partie ou la totalité du montant
ainsi racheté. Dans ces situations, le Fonds pourrait prélever un impôt 
à la source à même le produit de rachat des Actions et ce, en vertu des
lois fiscales.

Désenregistrement
Vous pouvez aussi demander le désenregistrement55 d’Actions

détenues dans votre REER ou votre FERR. Le Fonds échangera alors 
les Actions série 1 pour des Actions série 2. De façon générale, 
la valeur des Actions ainsi désenregistrées doit être incluse dans votre
revenu. Dans le cas où le gouvernement n’a pas renoncé à la retenue 
à la source et que le désenregistrement n’est pas accompagné 
d’un paiement, le Fonds vous demandera une somme d’argent afin 
de couvrir la retenue à la source exigée en vertu des lois fiscales.

9.6 Les frais d’emprunt pour acquérir des Actions 
sont-ils déductibles?

Les intérêts payés sur un emprunt utilisé pour acquérir des
Actions ne sont pas déductibles dans le calcul du revenu aux fins de
l’impôt du Québec.
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Chaque année, le conseil d’administration du Fonds approuve des
cibles sectorielles internes de volume d’investissement par enveloppe
de risque. Devant les défis que présente l’économie québécoise, 
le Fonds accorde une importance accrue au soutien à la croissance 
des entreprises et à la valorisation de celles qui sont déjà dans son
portefeuille. Quoique le Fonds analyse tous les projets qui lui sont
soumis, il accorde une attention prioritaire aux projets qui concernent
des travailleuses et des travailleurs membres de syndicats affiliés à 
la FTQ. Le Fonds favorise l’information et la formation économique 
des travailleuses et des travailleurs concernés lorsqu’il s’engage dans 
un projet d’investissement.

L’engagement régional et local du Fonds
L’une des grandes priorités du Fonds est son engagement régional

et local. Il en a d’ailleurs fait l’un de ses objectifs de développement.
Avec la Fédération Québécoise des Municipalités («FQM»), le Fonds 
a créé le Fonds d’investissement SOLIDEQ, dont la mission est 
de favoriser l’émergence de Sociétés locales d’investissement dans 
le développement de l’emploi (SOLIDE), entre autres, au sein 
des Municipalités régionales de comté («MRC») pour les petits
investissements locaux (5 000$ à 50 000$, ou jusqu’à un maximum 
de 100 000$ pour certaines SOLIDE), de soutenir les forces vives du
milieu et de contribuer au développement de l’emploi dans les régions. 

Avec la collaboration active des intervenants socio-économiques
des régions, du gouvernement du Québec et du milieu syndical, le
Fonds a participé, dans toutes les régions administratives du Québec, 
à la création de fonds régionaux de solidarité FTQ. Au 31 mai 2008, 
le Fonds avait investi au total 289 471 000$ dans ces fonds. L’analyse
des dossiers et le plan de développement sont effectués dans chaque
région, et c’est à ce niveau que les décisions d’investissements sont
prises. En vertu d’ententes avec le Fonds, ce maillon de la chaîne
d’investissements dans les régions couvre des besoins en financement
et en investissement des entreprises des régions pouvant atteindre 
2 000 000$ par entreprise. Cela permet d’accélérer au maximum 
le développement de l’emploi au bénéfice des régions; de développer
et de maintenir une véritable expertise d’investissement dans toutes 
les régions du Québec; d’assurer à long terme l’enracinement des
entreprises dans leur région; de faciliter le démarrage d’entreprises 
en améliorant leur capitalisation et en fournissant un appui technique
aux entrepreneurs ; et de soutenir les intervenants dans leur prise en
charge réelle du développement économique de leur région.

Les autres placements
Les autres placements du Fonds sont constitués des sommes 

non investies dans le portefeuille d’investissements. L’ensemble 
de ces sommes représente 54% des actifs du Fonds au 31 mai 2008.

Ces autres placements sont gérés par des spécialistes internes 
et externes. Au 31 mai 2008, environ 62% de ces placements étaient
constitués de titres à revenu fixe, tels que des obligations, des bons 
du Trésor et des actions privilégiées de haute qualité. Ces titres
produisent, entre autres, des revenus d’intérêts et de dividendes. 
Le reste était investi dans des fonds de fonds de couverture, des fonds
d’infrastructure à l’international et dans des titres boursiers canadiens et
étrangers dont les secteurs d’activité économique sont complémentaires
au portefeuille d’investissements. Pour plus de détails, se référer à la
notice annuelle.

Les produits dérivés
Dans le cadre de la gestion de ses actifs, le Fonds utilise également

des produits dérivés. Les produits dérivés sont des instruments de
gestion de portefeuille utilisés pour réduire les risques financiers ou
comme substituts à la détention de titres. Leur utilisation peut permettre
l’atteinte de différents objectifs, notamment préserver la valeur des actifs,
assurer une meilleure gestion de portefeuille et bonifier le rendement.
Le Fonds n’utilise pas de produits dérivés à des fins spéculatives sauf
pour bonifier le rendement à l’intérieur des limites de risques allouées.

Les transactions privées de produits dérivés ne peuvent être
contractées qu’avec des institutions dont les titres de dettes ou de
contrepartie ont une cote minimale de A faible de Dominion Bond
Rating Service ou de A- de l’agence Standard & Poors ou l’équivalent
pour les titres à court terme, ou leur équivalent à l’étranger.

L’admissibilité de l’ensemble des investissements visés aux
paragraphes a) à h) qui précèdent est limitée aux pourcentages
suivants de l’actif net du Fonds à la fin de l’exercice financier précédent :

– aucune limite pour les investissements visés au paragraphe a);
– 20 % pour l’ensemble des investissements mentionnés au

paragraphe b) et c);
– 5% pour l’ensemble des investissements mentionnés aux

paragraphes d) et g) (iv) ;
– 5% pour l’ensemble des investissements mentionnés aux

paragraphes e) et f) ;
– 10% pour les investissements mentionnés au paragraphe g) ;
– 5% pour les investissements mentionnés au paragraphe h),

ce montant étant calculé sans la majoration de l’admissibilité
de 50% mentionnée à ce paragraphe.

Le Fonds peut considérer comme toujours admissibles et ce, pour
un délai d’un exercice financier additionnel, les sommes provenant de
désinvestissements qui excèdent un montant équivalent à 2% de l’actif
net moyen du Fonds pour l’exercice financier précédent.

Certains investissements admissibles sont aussi régis par des
politiques d’investissements adoptées par le conseil d’administration 
du Fonds et approuvées par le ministre des Finances pour des 
durées limitées.

Les investissements que le Fonds a convenu de faire et pour
lesquels des sommes ont été engagées mais non encore déboursées 
à la fin d’un exercice financier sont pris en compte, sous réserve de
certaines exceptions, dans le calcul des investissements admissibles,
jusqu’à concurrence de 12% de l’actif net du Fonds à la fin de l’exercice
financier précédent.

Pour favoriser une plus grande répartition des risques entre
plusieurs projets, la Loi prévoit que le Fonds ne peut effectuer un
investissement dans une entreprise, si celui-ci a pour effet de porter 
le montant total de son investissement dans cette entreprise à plus 
de 5% de l’actif du Fonds. La juste valeur d’un investissement 
du Fonds peut toutefois dépasser 5% de son actif. Néanmoins, 
le Fonds peut investir jusqu’à 10% de son actif pour acquérir jusqu’à
concurrence de 30% des droits de vote d’une entreprise qui ne 
se définit pas comme une entreprise admissible au sens de la Loi, 
mais qui fait cependant des affaires au Québec.

Finalement, lorsque le Fonds effectue un investissement sous
forme de garantie ou de cautionnement, la Loi prévoit qu’il doit établir
et maintenir dans ses livres comptables, pour la durée de cette garantie
ou de ce cautionnement, une réserve équivalant à au moins 50% du
montant de cette garantie ou de ce cautionnement.

10.2 Quelles sont les politiques du conseil
d’administration? 

La politique de gestion globale des actifs financiers du Fonds vise
à optimiser le rapport risque/rendement après impôts et taxes des 
actifs financiers et ce, dans le respect de la mission du Fonds et dans 
le but de procurer aux actionnaires un rendement raisonnable.

En plus d’être soumis aux mêmes critères, les dossiers
d’investissements au Québec et à l’étranger sont principalement
évalués selon les aspects suivants : la performance financière réalisée 
et anticipée, la qualité de l’équipe de gestion, le marché, les possibilités
de désinvestissement, le bilan social, les aspects juridiques, la fiscalité,
les risques environnementaux. Pour plus de détails sur ces politiques,
se référer à la notice annuelle. 

Le Fonds a adopté un code de conduite relatif aux activités
internationales de ses entreprises partenaires et de leurs fournisseurs.
Ce code de conduite présente les normes à respecter en matière de
relations d’affaires, de développement des communautés, des droits
des travailleuses et des travailleurs, de systèmes de management et 
de respect de l’environnement par les entreprises partenaires et leurs
fournisseurs. Il a également une politique relative à l’exercice de ses
droits de vote en tant qu’actionnaire de compagnies dont les titres sont
inscrits en bourse. Cette politique décrit les principes que le Fonds
endosse de façon générale, notamment à l’égard de la composition du
conseil d’administration, de la rémunération de la direction, des prises
de contrôle, des droits des actionnaires et de la responsabilité sociale
des entreprises. Ce code de conduite et cette politique sont disponibles
sur le site Internet du Fonds.

Les investissements à impact économique québécois
Le Fonds investit principalement en capital de développement 

et répartit son portefeuille d’investissements dans différents secteurs 
de l’économie afin d’assurer une certaine diversification du risque.
Cependant, l’accent est mis sur les secteurs de l’économie dits
traditionnels, qui, au 31 mai 2008, constituent environ 76% de son
portefeuille d’investissements. Le reste est investi dans les secteurs 
de la nouvelle économie, comme la haute technologie et les sciences
de la vie.

Le Fonds cherche aussi à éviter une trop forte concentration 
de ses investissements dans une même entreprise ou un même
secteur d’activité économique. Règle générale, le Fonds détient une
participation minoritaire dans les entreprises dans lesquelles il investit.
Occasionnellement, il lui arrive de détenir la majorité ou la totalité des
actions d’une entreprise.

28



31

L’évolution de la valeur nette par Action au cours des 10 dernières
années s’établit comme suit :

1999 30 juin: 22,59$ 31 décembre: 23,16$
2000 30 juin: 24,40$ 31 décembre: 24,89$
2001 30 juin: 24,98$ 31 décembre: 23,25$
2002 30 juin: 22,02$ 31 décembre: 20,26$
2003 30 juin: 20,36$ 31 décembre: 20,77$
200456 31 mai : 21,37$ 30 novembre: 21,80$
2005 31 mai : 22,41$ 30 novembre: 23,07$
2006 31 mai : 23,74$ 30 novembre: 24,32$
2007 31 mai : 25,36$ 30 novembre: 25,40$
2008 31 mai : 25,05$ 

Au cours de la période de douze mois précédant la date du
présent prospectus simplifié, le Fonds a émis 23 521 205,5116 Actions,
dont 13 999 808,4150 Actions ont été émises à un prix de 25,36$ par
Action et 9 521 397,0966 Actions, à un prix de 25,40$ par Action.
Durant cette période, les Actions souscrites par mode forfaitaire ont été
émises jusqu’au 28 décembre 2007. Elles sont émises à nouveau depuis 
le 1er juin 2008.

Toutefois, les Actions souscrites par mode de retenues sur le
salaire et les contributions d’employeurs, les Actions souscrites par
mode de prélèvements bancaires automatiques (dont les demandes
furent présentées avant le 28 décembre 2007 ou à partir du 1er juin
2008), ou les Actions émises en remplacement des Actions rachetées
dans le cadre du Régime d’accession à la propriété (RAP) ou du
Régime d’encouragement à l’éducation permanente (REEP) ont été
émises, pour la même période, jusqu’au 4 juillet 2008.

13. QUEL EST LE RATIO DES CHARGES
D’EXPLOITATION DU FONDS ET COMMENT 
LES BÉNÉFICES SONT-ILS DISTRIBUÉS?

Le ratio des charges d’exploitation annuelles relatives au
fonctionnement général et aux opérations du Fonds ont été 
de 1,4% de l’actif net moyen du Fonds pour l’exercice financier terminé
le 31 mai 2008.

Le Fonds a comme politique de réinvestir tous les revenus
annuels générés par ses opérations. Le Fonds ne prévoit pas verser 
de dividende à ses actionnaires.

14. QUELLE EST L’INFORMATION TRANSMISE 
AUX ACTIONNAIRES?

En tout temps, à votre demande, le Fonds vous remet sans 
frais un sommaire de portefeuille qui confirme le nombre d’Actions
que vous détenez et la valeur totale qu’elles représentent.

Le Fonds vous envoie semestriellement:
a) généralement en août

• un avis de convocation à l’assemblée générale annuelle des
actionnaires qui inclut également une circulaire d’information
présentant un extrait des états financiers annuels vérifiés ;

• une attestation du nombre d’Actions que vous détenez et de 
la valeur totale qu’elles représentent (qui correspond à la valeur
de l’Action alors en vigueur). Cette attestation tient lieu de
certificat d’Actions;

• un sommaire de portefeuille.
b) généralement en janvier

• un carnet de l’actionnaire incluant, entre autres, un relevé
complet de vos transactions, de votre sommaire de portefeuille,
ainsi qu’un extrait des états financiers semestriels vérifiés.

Certains de ces documents peuvent vous être transmis
électroniquement. Vous pouvez en faire la demande au Fonds en 
vous rendant sur son site Internet (www.fondsftq.com).

11. QUELLES SONT LES RÈGLES FISCALES 
QUI S’APPLIQUENT AU FONDS?

Le Fonds est assujetti à la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada
en vertu de laquelle il paie l’impôt sur le revenu. Le Fonds est aussi
assujetti à la Loi sur les impôts du Québec en vertu de laquelle il 
paie l’impôt sur le revenu et la taxe sur le capital. Dans une moindre
mesure, le Fonds peut aussi être assujetti à l’impôt dans d’autres
provinces canadiennes, principalement à cause de certains placements
détenus dans des sociétés en commandite publiques ayant des
établissements stables dans des provinces autres que le Québec.

Aux fins des lois fiscales du Canada et des provinces, le Fonds 
est une société privée. À ce titre, le Fonds peut, entre autres, se faire
rembourser une partie des impôts fédéraux payés sur ses revenus 
de placement.

Aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada, le Fonds 
est assujetti aux règles applicables aux sociétés de placement à capital
variable. À ce titre, le Fonds peut obtenir le remboursement de ses
impôts payés sur ses gains en capital en procédant au rachat ou à
l’achat de gré à gré de ses Actions. Il peut aussi obtenir un tel
remboursement d’impôt soit en procédant à la déclaration d’un
dividende à ses actionnaires, soit en générant un dividende présumé
découlant d’une augmentation du compte de capital-actions émis et
payé afférent aux Actions série 1. Les Actions série 1 étant détenues
dans des REER ou des FERR, les actionnaires détenteurs de telles
Actions n’ont pas à ajouter leur quote-part des dividendes présumés 
à leur revenu imposable de l’année où un dividende est présumé
versé. Ainsi, en générant un dividende présumé sur les Actions série 1,
le Fonds récupère une partie des impôts qu’il a payés, et ce, sans
incidences fiscales pour les détenteurs d’Actions série 1 ou série 2.

Aux fins de la Loi sur les impôts du Québec, le Fonds a le statut 
de «société d’investissement à capital variable». À ce titre, le Fonds
peut, aux fins du calcul de son impôt du Québec, déduire de son
revenu imposable un montant égal à l’excédent de ses gains en 
capital imposables de l’année sur l’ensemble de ses pertes en capital
admissibles de l’année et de ses pertes en capital nettes déduites
durant l’année. En conséquence, les gains en capital réalisés par le
Fonds ne sont sujets à aucun impôt du Québec.

Aux fins de l’impôt des provinces autres que le Québec, le Fonds
est assujetti à des règles d’imposition similaires à celles applicables aux
fins de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada.

12. COMMENT SONT FIXÉS LES PRIX D’ÉMISSION ET
DE RACHAT DES ACTIONS?

L’évaluation des Actions est fondée sur les états financiers du
Fonds établis selon les principes comptables généralement reconnus
du Canada. Ces états financiers présentent tous les actifs et les passifs
du Fonds à leur juste valeur, de sorte que le conseil d’administration
retient la valeur nette par Action aux fins de fixation des prix de 
rachat et d’achat de gré à gré (collectivement désignés «rachat»). 
Les principales conventions comptables ayant une influence sur la
valeur des Actions sont décrites aux notes 2 et 3 des états financiers 
du Fonds. À votre demande, une copie des états financiers vous sera
transmise gratuitement.

Ainsi, tant le prix d’émission que le prix de rachat publiés
pourraient ne pas toujours correspondre à la valeur nette par Action,
cette dernière variant constamment selon la juste valeur des actifs 
et des passifs, alors que les prix publiés normalement deux fois l’an
correspondent à la valeur nette au 31 mai ou au 30 novembre. 
Le Fonds ne s’engage pas à fixer ses prix d’émission et de rachat plus
de deux fois l’an, à des dates distantes de six mois.

La Loi permet au conseil d’administration du Fonds de procéder 
à d’autres fixations du prix de rachat des Actions en cours d’année sur 
la base d’une évaluation interne appuyée dans chaque cas d’un rapport
spécial d’experts-comptables attestant de la continuité dans l’application
des principes comptables généralement reconnus du Canada et 
des méthodes utilisées pour les évaluations de la juste valeur des
investissements et des placements du Fonds servant à l’établissement
du prix de rachat des Actions. Jusqu’à maintenant, le Fonds ne s’est 
pas prévalu de ce droit.

Le premier semestre débute le 1er juin et se termine le 
30 novembre, et la valeur nette par Action est établie sur la base 
des informations financières à cette dernière date, puis est publiée 
vers le 5 janvier. L’exercice financier se termine le 31 mai et la valeur
nette par Action est établie sur la base des informations financières 
à cette date, puis publiée vers le 5 juillet.
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56 Le Fonds avait modifié la date de la fin de son exercice financier du 30 juin au 31 mai.



CONSENTEMENT DES VÉRIFICATEURS

Nous avons lu le prospectus simplifié daté du 4 juillet 2008 
relatif à l’émission et à la vente des actions de catégorie «A», série 1 
et série 2 du Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) 
(le «Fonds»). Nous nous sommes conformés aux normes
généralement reconnues du Canada concernant l’intervention 
du vérificateur à l’égard des documents de placement.

Nous consentons à ce que soit intégré par renvoi dans le
prospectus simplifié susmentionné notre rapport aux actionnaires 
du Fonds portant sur les bilans aux 31 mai 2008 et 2007 et les états des
résultats, des évolutions de l’actif net et des flux de trésorerie pour les
exercices terminés à ces dates. Notre rapport est daté du18 juin 2008.

Comptables agréés

Comptables agréés

Montréal, Québec, le 4 juillet 2008

CONSENTEMENT DES VÉRIFICATEURS

Nous avons lu le prospectus simplifié daté du 4 juillet 2008 
relatif à l’émission et à la vente des actions de catégorie «A», série 1 
et série 2 du Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) 
(le «Fonds»). Nous nous sommes conformés aux normes
généralement reconnues du Canada concernant l’intervention 
du vérificateur à l’égard des documents de placement.

Nous consentons à ce que soit intégré par renvoi dans le
prospectus simplifié susmentionné notre rapport aux administrateurs
du Fonds portant sur le relevé des investissements au coût au 
31 mai 2008. Notre rapport est daté du 18 juin 2008.

Nous consentons également à ce que soit intégré par renvoi 
dans le prospectus simplifié susmentionné notre rapport aux membres
du conseil d’administration de la Fondation de la formation
économique du Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.)
(la «Fondation») portant sur les bilans de la Fondation aux 31 mai 2007 
et 2006 et les états des résultats et de l’évolution des actifs nets pour les
exercices terminés à ces dates. Notre rapport est daté du 21 juin 2007.

Comptables agréés 

Montréal, Québec, le 4 juillet 2008
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15. QUELS SONT LES DROITS DES ACTIONNAIRES?

Le Fonds est tenu de racheter vos Actions au prix où vous les 
avez acquises du Fonds, pourvu que vous en fassiez la demande par
écrit dans les 60 jours suivant la date de votre souscription ou de votre
première retenue sur le salaire, selon le cas. Dans ces circonstances,
toutes les sommes versées pour l’achat d’Actions vous sont
remboursées intégralement par le Fonds dans les 30 jours suivant 
la date de réception de votre demande. Un impôt peut être retenu 
si vos Actions ont été enregistrées dans un REER. De plus, les frais
d’adhésion exigés au moment où vous devenez actionnaire ne seront
pas remboursés (consultez la rubrique 4 «Quels sont les frais
d’adhésion au Fonds?»). Pour connaître les droits que donnent les
Actions, consultez également la rubrique 6 «Quelles sont les
caractéristiques des Actions?».

La Loi sur la protection des renseignements personnels dans le
secteur privé vise à protéger le caractère confidentiel des renseignements
personnels et le droit à la vie privée. Le Fonds adhère totalement 
à l’objectif de cette loi et déploie tous les efforts nécessaires afin de 
se conformer à toutes les modalités régissant la collecte, la détention,
l’utilisation, la communication des renseignements personnels et
l’utilisation de moyens électroniques aux fins d’enregistrer ou de
communiquer des informations.

Les renseignements personnels que vous fournissez au Fonds
sont conservés dans des registres informatisés. Ces renseignements
permettent au Fonds de maintenir et de gérer l’ensemble des activités
administratives requises dans le cours normal de ses opérations. Le
Fonds consigne les renseignements qu’il détient dans un dossier pour
établir, maintenir, développer et terminer une relation d’affaires avec
chacun de ses actionnaires. Ces renseignements personnels sont
utilisés à plusieurs fins, principalement pour l’ouverture des comptes,
l’émission des Actions, l’enregistrement du régime (REER ou FERR),
l’émission des feuillets fiscaux, le maintien des registres, ainsi que le
rachat et l’achat de gré à gré.

Le Fonds utilise les renseignements personnels contenus dans
votre dossier de manière à en respecter le caractère confidentiel.
L’accès à ces renseignements est restreint aux membres du personnel
et aux mandataires du Fonds qui, dans l’exercice de leurs fonctions, 
ont besoin de les consulter. Il est à noter que le Fonds ne divulgue 
pas la liste des noms des actionnaires à aucun organisme ni à 
aucune institution.

Vous avez le droit de consulter votre dossier contenant les
renseignements personnels qui vous concernent et, si vous le
souhaitez, d’en obtenir copie. Vous avez aussi la possibilité de rectifier
et de compléter ces renseignements au besoin. Les dossiers sont

conservés au siège social du Fonds. Vous pouvez transmettre une
demande par écrit pour avoir accès à votre dossier ; le Fonds répondra
à cette demande dans les 30 jours suivant sa réception.

La Loi sur les valeurs mobilières du Québec confère au
souscripteur un droit de résolution, à l’intérieur de certains délais
déterminés. La législation permet également au souscripteur de
demander la nullité ou, dans certains cas, la révision du prix ou des
dommages-intérêts si le prospectus contient de l’information fausse 
ou trompeuse. Ces droits doivent être exercés dans des délais
déterminés. Le souscripteur se reportera aux dispositions applicables 
et il consultera un conseiller juridique, le cas échéant. 

Enfin, il existe un processus de traitements des plaintes au 
Fonds, qui vous permet de soumettre vos préoccupations. Veuillez
communiquer avec le Service aux actionnaires du Fonds, le cas échéant.

ATTESTATION

Datée: 4 juillet 2008
Le présent prospectus simplifié, avec les documents qui y sont

intégrés par renvoi, révèle de façon complète, véridique et claire, tout
fait important relatif aux titres faisant l’objet de la présente émission,
conformément à la législation en valeurs mobilières de la province 
de Québec.

Le président-directeur Le premier vice-président
général, aux finances,

Yvon Bolduc Michel Pontbriand

Au nom du conseil d’administration

Le président, Le secrétaire,

Michel Arsenault René Roy
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